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Lettre de licenciement payante

Par cheynia34, le 10/07/2014 à 11:05

bonjour
apres une mise a pied conservatoire et l'entretien prealable mon employeur m'envoi une lettre
de licenciement en recomandé et payante a hauteur de 6 euros.je n'ai pas de salaire donc
pas d'argent pour payer ce courrier.est-ce vraiment un droit ou la loi ces pratique?

Par cheynia34, le 10/07/2014 à 11:20

bonjour persone, pour repondre a ma question?
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